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Monsieur le Président du Grand Conseil 
Michel Halperin 
Grand Conseil 
Case Postale 3970 
1211 Genève 3 
 
 
Genève, le 27 janvier 2006 

 
 
Monsieur le Président du Grand Conseil, 
 

C’est avec regret et amertume que je dois vous faire part d’un fait d’une grave importance. 

J’ai appris ce matin que la Société Pédagogique Genevoise qui est le syndicat des enseignants 
de l’école primaire, a envoyé à l’ensemble des membres enseignants du primaires, une lettre à 
laquelle est joint le contre-projet élaboré par la commission de l’Enseignement ainsi que le 
contre-projet du Conseil d’Etat avec un état des lieux des travaux en cours et à venir. 

Comme vous le savez peut-être, je suis rapporteur pour ce contre-projet, et mon rapport sera 
déposé le mardi 31 janvier 2006. 

Vous comprendrez donc ma déception de voir ainsi divulgués des documents, alors que mon 
rapport n’est pas encore déposé. Il est évident que cela n’augure rien de bon pour la tournure 
des débats sur cet objet. 

Par ailleurs il est triste de voir un syndicat d’enseignants utiliser de telles méthodes sans 
respect ni correction envers notre parlement. Quelle image ces enseignants donnent-ils donc à 
nos enfants ? 

En conséquence, je vous prie de prendre toutes les dispositions que vous jugerez utiles, et de 
vous entretenir à ce sujet avec le chef du Département de l’Instruction Publique, M. Charles 
Beer, pour savoir ce qu’il entend faire, le président de la Société Pédagogique Genevoise, M. 
Olivier Baud, étant par ailleurs son subordonné. 

En vous remerciant de la suite que vous voudrez bien donner à cette lamentable affaire qui 
touche la crédibilité de notre Parlement, je vous remets en annexe le verbiage de la SPG et 
vous prie ; Monsieur le Président du Grand Conseil, d’agréer l’expression de mes sentiments 
les plus respectueux. 

 
Jacques Follonier 
Député 
Grand Conseil de Genève 
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